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Soixante-dix-neuvième session 

Point 26 b) de l’ordre du jour 

Développement social : développement social, 

y compris les questions relatives à la situation 

sociale dans le monde et aux jeunes, aux personnes 

âgées, aux personnes handicapées et à la famille 
 

 

 

  Lettre datée du 17 décembre 2024, adressée au Secrétaire général 

par la Représentante permanente du Qatar 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte de l’Appel à l’action lancé à 

Doha en 2024, adopté à l’issue de la Conférence internationale sur le thème «  La 

famille et les tendances de fond contemporaines », organisée à Doha, les 30 et 

31 octobre 2024, par le Doha International Family Institute, en partenariat avec des 

organisations nationales, régionales et internationales et avec le soutien du 

Département des affaires économiques et sociales (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

du point 26 b) de l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente 

(Signé) Alya Ahmed Saif Al-Thani 
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  Annexe à la lettre datée du 17 décembre 2024 adressée 

au Secrétaire général par la Représentante permanente du Qatar 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Appel à l’action lancé à Doha en 2024 
 

 Nous, les participants à la Conférence internationale sur le thème «  La famille 

et les tendances de fond contemporaines », organisée par le Qatar, à Doha, les 30 et 

31 octobre 2024, à l’initiative du Doha International Family Institute, en partenariat 

avec des organisations nationales, régionales et internationales et avec le soutien du 

Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat de l’Organisation 

des Nations Unies, 

 Conscients de l’importance des tendances de fond actuelles, qui influent sur le 

bien-être des familles, notamment les changements démographiques, les migrations, 

l’urbanisation, les avancées technologiques et les changements climatiques, prenant 

note des travaux techniques qui ont eu lieu dans le monde entier en vue de la 

conférence, notamment les réunions régionales des groupes d’experts,  

 Appelant l’attention sur les problèmes pressants que connaissent les familles 

dans le monde et la nécessité de trouver des solutions globales qui privilégient le bien -

être des familles par la mise en place de politiques favorables à la famille et axées sur  

elle, 

 Demandons aux gouvernements, aux entités des Nations Unies, à la société 

civile et au secteur privé de prendre les mesures ci-après : 

 

  Recommandations générales 
 

 • Donner la priorité aux familles en situation de crise en mettant en place une aide 

humanitaire globale, en particulier en temps de guerre et de conflit ainsi qu’en 

cas de catastrophe naturelle ; 

 • Placer les politiques familiales au centre de l’action en faveur de la justice 

sociale et concevoir des politiques de protection sociale fondées sur la famille 

afin de briser le cycle intergénérationnel de la pauvreté ; 

 • Réduire les inégalités : mettre en place des politiques et des programmes qui 

protègent les familles en situation de vulnérabilité et leur permettent de se 

prendre en charge ; 

 • Renforcer les familles : élaborer des politiques et des programmes qui favorisent 

la stabilité des mariages, une forte cohésion familiale et le bien-être physique et 

mental de tous les membres de la famille ; 

 • Investir dans la recherche : promouvoir la recherche et utiliser des approches 

fondées sur des données probantes pour mieux informer les politiques 

familiales ; 

 • Donner la priorité au bien-être des enfants : concevoir et mettre en place des 

politiques qui donnent la priorité à l’intérêt supérieur des enfants, en tenant 

compte de l’importance d’une parentalité positive et de l’apprentissage tout au 

long de la vie ; 

 • Associer les familles et les jeunes : tenir compte de la perspective des enfants, 

des jeunes et des familles dans les décisions, la conception et l’exécution des 

programmes afin de garantir leur pertinence, leur faisabilité et leur durabilité  ; 

 • Favoriser la collaboration régionale : faciliter l’échange de connaissances, de 

compétences et de bonnes pratiques en matière de politique familiale, 
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promouvoir l’harmonisation et la coordination entre les États Membres afin 

d’améliorer la mise en place efficiente des politiques et des programmes  ; 

 • Intégrer l’éducation familiale dans les programmes scolaires : intégrer dans les 

programmes scolaires des leçons sur les relations familiales, la solidarité 

intergénérationnelle et les valeurs familiales afin de promouvoir des liens 

familiaux forts et des interactions sociales positives. Donner aux acteurs de 

l’éducation les moyens de collaborer avec les familles et de travailler en 

partenariat avec les aidants familiaux ; 

 • Mettre en place des institutions familiales : créer ou renforcer des institutions 

gouvernementales spécialisées, telles que des ministères, des conseils ou des 

comités, pour superviser et mettre en place les politiques familiales. Doter ces 

institutions des ressources et de l’autorité nécessaires pour traiter efficacement 

les questions familiales ; 

 • Promouvoir l’équilibre entre vie professionnelle et vie familiale  : encourager les 

décideurs politiques et les entreprises privées à adopter des modalités de travail 

et de garde flexibles, notamment en réduisant les longues heures de travail et en 

adoptant des politiques d’équilibre entre vie professionnelle et vie famil iale 

tenant compte des questions de genre. 

 

  Famille et changements technologiques 
 

 • Protéger les enfants et les jeunes à l’ère numérique en adoptant une législation 

solide qui prévient les dangers en ligne et garantit le respect de la vie privée  ; 

 • Investir dans des infrastructures informatiques accessibles et abordables afin 

d’élargir l’accès aux familles en situation de vulnérabilité, en particulier dans 

les zones défavorisées et à faibles revenus, et pendant les périodes de transition, 

telles que les migrations ; 

 • Autonomiser les personnes en situation de handicap et les personnes âgées en 

leur donnant un accès équitable aux technologies d’assistance. Encourager 

l’industrie technologique à répondre aux besoins de toutes et de tous en matière 

de compétences et de langues ;  

 • Élargir l’accès à des soins de santé de qualité, en particulier dans les zones mal 

desservies, en tirant parti de solutions numériques fondées sur l’intelligence 

artificielle, comme la télésanté. Intégrer ces technologies dans les systèmes de 

santé existants et investir dans une infrastructure internet solide pour réduire la 

fracture numérique ; 

 • Promouvoir l’habileté numérique et l’esprit critique de toutes les générations 

pour qu’elles puissent gérer de manière responsable et éthique les complexités 

d’une ère numérique en constante évolution ; 

 • Élaborer et appliquer des lignes directrices éthiques pour le développement et 

le déploiement des technologies d’intelligence artificielle et d’automatisation 

afin de s’assurer qu’elles profitent à la société et qu’elles minimisent les impacts 

négatifs potentiels sur les familles ; 

 • Combler le fossé numérique entre les générations en élaborant des politiques et 

des programmes qui favorisent la solidarité intergénérationnelle, le mentorat et 

les interactions positives, notamment une préparation, un soutien et des normes 

adéquats pour les professionnels qui travaillent avec les enfants et les familles.  
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  Famille, migration et urbanisation 
 

 • Intégrer les familles d’immigrants dans le pays hôte grâce à des politiques 

inclusives qui réduisent la discrimination, favorisent une éducation de qualité, 

offrent des services de santé, encouragent les compétences linguistiques et 

fournissent des informations essentielles sur la culture et la société d’accueil  ; 

 • Mettre en place des procédures simplifiées et accélérées facilitant le 

regroupement familial, en particulier pour les groupes vulnérables tels que les 

personnes déplacées, les réfugiés et les demandeurs d’asile. Donner la priorité 

aux affaires concernant des enfants, des personnes âgées et des personnes ayant 

des besoins particuliers ; 

 • Donner la priorité aux besoins des familles dans la planification et la conception 

urbaines afin de créer des villes inclusives et axées sur la famille. Il s’agit 

notamment de promouvoir les réseaux de données interconnectés dans les 

« villes intelligentes », en fonction des besoins des familles ; 

 • Adopter des politiques qui prévoient des congés familiaux et parentaux 

rémunérés ainsi que des services de garde d’enfants abordables et de qualité, 

qui gagnent en importance à mesure que les familles se réduisent ainsi que le 

soutien de la famille élargie ; 

 • Mettre en place des infrastructures urbaines résilientes et durables, telles que 

des espaces verts et des réseaux de transports publics efficients, qui favorisent 

des conditions de vie saines ; 

 • Offrir des possibilités de logement abordables et un soutien financier, comme 

des prêts subventionnés et des allocations-logement, afin que les avantages de 

l’urbanisation soient accessibles à toutes les familles, réduisant ainsi le 

développement d’implantations sauvages. 

 

  Famille et changements démographiques 
 

 • Soutenir la formation des familles et la fécondité en adoptant des politiques qui 

favorisent l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, offrent une 

protection sociale et tiennent compte des soins non rémunérés ; 

 • Réduire la mortalité maternelle et infantile en améliorant l’accès à des soins de 

santé de qualité, en particulier dans les zones défavorisées et pendant les 

guerres, les conflits et les catastrophes naturelles ; 

 • Donner la priorité aux soins aux personnes âgées et au vieillissement actif en 

élaborant des politiques qui soutiennent à la fois les personnes âgées et leurs 

aidants familiaux ; 

 • Investir dans l’éducation et la formation professionnelle pour autonomiser les 

jeunes et les préparer au monde du travail ; 

 • Aborder la diversité démographique en adaptant les politiques aux contextes 

nationaux et régionaux, en tenant compte de facteurs tels que les schémas de 

partenariat, les taux de fécondité, la mortalité infantile, les populations jeunes 

et les populations vieillissantes. 

 

  Famille et changements climatiques 
 

 • Protéger les familles des effets négatifs des changements climatiques en 

adoptant des politiques visant à prévenir les catastrophes liées au climat, à s’y 

préparer et à y faire face ; 
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 • Réduire l’empreinte carbone en investissant dans les sources d’énergie 

renouvelables et en réglementant les marchés du carbone pour encourager la 

transition vers l’énergie verte ;  

 • Renforcer les infrastructures concernant les familles en améliorant les codes de 

construction, les réglementations et le partage de données afin de garantir que 

les maisons, les écoles, les établissements de santé et d’autres infrastructures 

critiques résistent aux phénomènes météorologiques extrêmes ; 

 • Donner aux familles les moyens de se prendre en charge en leur fournissant des 

informations fiables et opportunes par des dispositifs d’alerte rapide, afin de les 

protéger en cas de phénomènes météorologiques extrêmes ; 

 • Associer les familles à l’action climatique en les faisant participer à 

l’élaboration des politiques et aux initiatives communautaires visant à lutter 

contre les changements climatiques et à renforcer la résilience ; 

 • Donner aux familles les moyens d’être des éducateurs, des consommateurs 

responsables et des défenseurs actifs de l’action climatique.  

 


